
1 REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 

Geneve, le 1°' decembre 2021 

Le Conseil d'Etat 

5875-2021 

Departement federal de 
l'environnement, des transports, de 
l'energie et de la communication 
(DETEC) 
Madame Simonetta SOMMARUGA 
Conseillere federale 
Palais federal Nord 
3003 Berne 

Concerne : rev1s1on partielle de l'ordonnance sur la radio et television (ORTV) 
ouverture de la procedure de consultation 

Madame la Conseillere federale, 

Notre Conseil a pris connaissance avec interet de votre courrier du 8 septembre 2021 
concernant l'objet cite en marge et vous remercie de l'avoir consulte. 

Notre Conseil tient les medias en haute estime. lls garantissent l'exercice des. droits et des 
devoirs democratiques et la libre formation de l'opinion. Leur mission est fondamentale pour 
le debat public au sein d'une democratie vivante. Ainsi, nous considerons que les autorites, 
en Suisse, se doivent de preserver aütant que possible la diversite mediatique rendue 
necessaire par le federalisme, les specificites regionales et cantonales qui lui sont 
inherentes, ainsi que par une culture de la democratie directe et de droits politiques forts. 

En ce sens, notre Conseil ne pourrait soutenir la revision partielle de l'ordonnance sur la 
radio et television qu'au benefice de certaines modifications. 

II souligne d'emblee que le contexte general dans lequel intervient cette revision est 
defavorable, notamment s'agissant de la perennite de son financement. En effet, nombre de 
ses parametres dependent du sort reserve par les citoyens, en fevrier 2022, au train de 
mesures en faveur des medias soumis ä referendum. 

Concernant les radios, nous tenons ä souligner que l'abandon de la diffusion OUC en 2025 
sur le sol suisse au profit du seul DAB+ est extremement problematique pour les diffuseurs 
situes en zone frontaliere. En effet, cette decision aboutira fatalement ä des pertes 
d'audience pour les diffuseurs nationaux au profit de diffuseurs etrangers, ce qui est 
regrettable, d'autant plus dans un contexte notoire de pertes publicitaires auxquelles les 
acteurs doivent faire face. Nous souhaitons que la Confederation renonce ä l'abandon de la 
diffusion OUC en 2025 et reporte cette mesure ä une date ulterieure, concertee avec les 
pays voisins. 

Par ailleurs, nous saluons la creation d'une zone de desserte radiophonique sur la region 
valdo-genevoise, qui en etait jusqu'ici privee au motif qu'elle eüt ete assez puissante 
economiquement pour ne pas beneficier d'une quote-part de la redevance. 



-2-

Toutefois, quant ä la creation d'une seule zone de desserte qui s'etendrait sur deux cantons, 
Geneve et Vaud, celle-ci ne repond ni ä l'evolution historique du paysage de la radio et de la 
television, ni ä l'exigence legale de former une unite politique et geographique. Deux 
concessions devraient donc etre accordees (une pour Vaud, une pour Geneve). Si par 
impossible, soit qu'une seule concession devait etre effectivement accordee pour l'ensemble 
de l'arc lemanique, nous souhaiterions obtenir votre garantie que, de cette concession, 
puissent decouler deux programmes distincts (un pour Vaud, un pour Geneve) afin d'assurer 
la diversite de l'information. 

Notre Conseil estime en outre que les fonds affectes ä des radios locales complementaires 
ne doivent pas etre amputes pour eviter de mettre en peril leur existence meme. 

Concernant les televisions locales, nous estimons que la presente revision ne devrait en rien 
pejorer leur situation. Ainsi, le montan! de leur redevance ne devrait en aucun cas diminuer. 
Or, si le paquet media prevoit bei et bien une augmentation de 6% ä 8% de la redevance 
SSR redistribuee aux prives, les nouveaux acteurs entrants pourraient bien absorber une 
partie des fonds supplementaires. Cette situation pejorerait la situation des acteurs existants, 
ce qui n'est pas l'objectif vise. Plus delicat encore ; si le paquet media devait etre rejete par 
le peuple, le montan! de la redevance resterait plafonne ä 6%. Les televisions locales 
enregistreraient alors mecaniquement une baisse de leur financement federal. 

Par ailleurs, la revision de l'ORTV ne devrait pas affecter les activites des televisions 
regionales en reduisant leur zone de couverture. Ainsi, notre requete viserait ä autoriser des 
chevauchements. A titre d'exemple, il est ä rappeler que la region de Nyon fait partie du 
Grand Geneve. 

Pour conclure, notre Conseil regrette l'anachronisme de la presente revision, qui continue 
d'associer quote-part de la redevance et zone de desserte, alors meme que la diffusion 
DAB+ et la television numerique ne connaissent par definition plus de limites territoriales. La 
presente revision n'integre pas davantage la question de la convergence et de la 
transversalite des medias sur le web et les reseaux sociaux. Elle ne repond ainsi ä aucune 
des questions majeures sur la transition numerique des medias. 

En vous remerciant par avance de l'attention que vous voudrez bien accorder ä notre prise 
de position, nous vous prions de croire, Madame la Conseillere federale, ä l'assurance de 
notre consideration distinguee. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

JO
Le presi 

' 

Serge Dal Busco 

Copie ä : rtvg@bakom.admin.ch 

mailto:rtvg@bakom.admin.ch



